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L’étude de foisonnement réalisée ici avait pour objet de déterminer les caractéristiques d’un parc éolien français de 10 000 MW à l’horizon 2010 et d’étudier les avantages et les inconvenients du développement massif de cette énergie pour le système électrique français.

Dans un premier temps, la modélisation de la production d’un tel parc s’est faite en utilisant les données horaires de vitesse de vent à 10°mètres de hauteur de 40 stations Météo France réparties sur 38 départements métropolitains susceptibles d’accueillir des installations éoliennes dans le cadre économique défini actuellement.

Ces données à 10°mètres ont d’abord été  extrapolées verticalement pour tenir compte du fait que la grande majorité des turbines installées en 2010 auront des hauteurs de moyeu égales ou supérieures à 70°mètres.

Une seconde extrapolation des données résultantes a ensuite été faite pour tenir compte des différences de situation topographique entre chacune des stations Météo France et la moyenne des parcs éoliens installés dans ses environs.

Pour finir, la puissance heure par heure d’une éolienne de un mégawatt au niveau de chaque station a été déterminée en utilisant les données de vent résultant de ces deux extrapolations et d’une courbe de puissance type.

La répartition du parc sur le territoire métropolitain étant encore très incertaine, plusieurs scenarios de répartition ont été envisagés afin d’étudier la sensibilité du foisonnement éolien à ce paramètre.

Dans trois scenarios sur quatre, un parc éolien français de 10 000°MW fournirait au réseau au moins 2 000°MW pendant plus de 60% de l’année. Ce pourcentage dépasse les 70% dans tous les cas durant l’hiver EDF, et l’écart entre le scenario de répartition le meilleur et le moins bon est égal à seulement 7%.

Pour le scenario équiréparti, ce même parc de 10 000° MW fournirait au réseau entre 1 000  et 5 000°MW pendant les deux tiers de l’année. Le tiers restant se partage à égalité entre une production supérieure à 5 000  MW et inférieure à 1°000°MW sachant que pratiquement 90% du temps où la production est inférieure à 1 000°MW se situe durant la nuit entre 22°heures et 6°heures du matin, aux périodes de plus basse consommation électrique. A ce niveau, il faut noter que l’utilisation de données à 10°mètres extrapolées verticalement pour déterminer la vitesse du vent à hauteur de nacelle en négligeant les effets de stabilité atmosphérique, a conduit à surestimer cette vitesse en journée et à la sous estilmer la nuit. Les résultats donnés dans cette étude sont donc très conservateurs du point de vue du foisonnement, puisque la prise en compte du phénomène de stabilité atmosphérique dans le modèle amènerait à des résultats beaucoup plus resserrés autour de la moyenne.

Dans un deuxième temps, toujours en se fondant sur le scenario équiréparti, l’adéquation entre production éolienne et consommation a été étudiée au niveau de l’heure, de la journée et du mois.

Les nombreux avantages de l’énergie éolienne devraient lui permettre de pallier les problèmes d’intermittence et faciliter son intégration dans le système électrique français :

· Bonne corrélation mensuelle de la production éolienne et de la consommation française d’électricité.

· Contribution minimale de 2°450°MW au moment des extrêmes pointes (consommation supérieure à 75°000°MW).

S’agissant du cycle journalier, la production éolienne et la consommation sont relativement bien en phase, exception faite du début de soirée où la chute de la production éolienne est en avance de 5°heures en moyenne par rapport à celle de la consommation.

S’agissant des variations horaires d’un parc éolien tel que modélisé dans cette étude, celles-ci sont inférieures à 1°000°MW 95% du temps et dépassent 2°000°MW seulement 15°fois par an environ alors que celles de la consommation peuvent régulièrement dépasser 8°000°MW.

Dans un troisième temps, la question de la place que peut prendre l’éolien dans le mix électrique compte tenu de ses caractéristiques, a été abordée.

S’agissant d’abord du taux de pénétration, il a été montré que les 10°000°MW projetés ne posent aucun problème d’intégration sur le réseau français. Avec les consommations actuelles, si on veut à chaque instant ne pas dépasser 30% de taux de pénétration pour cette filière intermittente, aucune énergie d’origine éolienne ne serait perdue avant d’atteindre 20°000°MW installés. 

Le jour où l’on atteint 30°000°MW éoliens installés, ce sont 5°TWh sur les quelques 75 produits par l’éolien (soit à peine 6% du total) qui pourraient être perdus s’il fallait délester la surproduction éolienne, et ce, toujours en se fondant sur les niveaux actuels de consommation. 

Or, ce résultat, qui permet d’envisager un développement massif de l’éolien sur le territoire métropolitain, ne tient pas compte des spécificités du système français de production électrique. Avec quelques 17°000°MW d’hydraulique « stockable » dont plus de 4°000°MW de pompage/turbine, le système de production français dispose d’un atout considérable pour accueillir et gérer les variations d’une énergie intermittente comme l’éolien. Deux pistes d’utilisation de l’éolien en complémentarité avec l’hydraulique ont été suggérées :

· pour le passage de la pointe hivernale : le couple {hydraulique à l’éclusée + éolien} permettrait de garantir à tout moment de l’extrême pointe 7°000 à 8°000°MW (alors que, pris individuellement, la somme des puissances garanties par chacune de ces filières serait plus faible), surtout que ces périodes de fortes consommations correspondent généralement à des périodes anticycloniques, souvent déficitaires en énergie hydraulique.

· pour réduire la facture énergétique des importations estivales d électricité : le couple hydro-éolien consiste à économiser l’eau dans les réservoirs au printemps - moment où la consommation moyenne commence à fléchir alors que la production éolienne reste à un bon niveau – pour l’utiliser au moment des pointes estivales où une partie importante des moyens de productions thermiques n’est pas disponible.

De même, grâce à cette spécificité du parc français de production électrique, la gestion de l’aléa éolien généré par un parc de 10°000°MW ne devrait pas engendrer la nécessité de construire des moyens de production dispatchables supplémentaires mais devrait seulement se traduire par un basculement à certains moments des moyens existants vers la réserve ainsi que par une sollicitation plus fréquente, à la hausse ou à la baisse des réserves actuellement disponibles.

Le dernier objectif assigné à cette étude était d’évaluer la contribution de l’éolien à la réduction de gaz à effet de serre. Contrairement à ce que disent les opposants à cette filière, la nature intermittente de l’éolien ne nécessitera pas la construction de centrales thermiques dites de réglage pour pouvoir pallier ses variations. Effectivement, un kWh éolien, s’il peut être consommé en France ou ailleurs en Europe grâce à l’interconnexion des réseaux, se substituera d’abord à un kWh produit à partir de groupes thermiques à flamme.

Ainsi, la question n’est pas de discourir sur l’intérêt environnemental ou non de l’électricité renouvelable en général et éolienne en particulier comme ont pu le faire, entre autres, certains parlementaires dans des rapports récents, mais de s’assurer, qu’à tout moment, les productions d’électricité fatales à faible contenu en gaz carbonique comme l’éolien puissent être écoulées sur le marché européen interconnecté.

Et pour éviter à l’avenir que certains ne se fourvoient sur de mauvaises pistes, il est proposé un mécanisme comptable qui permettrait d’attribuer au pays consommateur, et non au pays producteur, les kWh d’origine thermique à flamme. Avec une telle approche comptable, beaucoup plus juste au demeurant, les quelques 37°TWh d’électricité renouvelable supplémentaires projetés à l’horizon 2010 permettraient pratiquement à eux seuls de revenir à notre niveau d’émission de 1990, objectif auquel la France s’est engagée dans le cadre du protocole de Kyoto.

Ainsi, la préoccupation du planificateur des moyens de production, pour maximiser l’intérêt environnemental de la production d’électricité d’énergies renouvelables intermittentes, dans un contexte de surproduction d’électricité fatale, devrait être de s’assurer que l’ensemble des productions non émettrices de gaz à effet de serre puissent être écoulées à tout moment sur le réseau.
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